
l’abolition a ses partisans et qu’elle est même l’option d'un des membres de notre 
Comité, il n’est pas superflu d’exposer ici le pour et le contre.

Voici les arguments invoqués par les tenants de l’abolition:

• Le Sénat est si mal en point aux yeux d’un grand nombre qu’aucune réforme ne 
pourrait le restaurer dans l’opinion commune.

• On pourrait confier à la Chambre des communes ou à des groupes de travail 
spéciaux les fonctions de révision législative et d’enquête actuellement remplies 
par le Sénat; sans doute réaliserait-on ainsi des économies appréciables.

• Le système de nomination en vigueur contredit le principe de représentation 
selon la population au Parlement et constitue de ce fait une entrave à la 
démocratie.

• D’autres changements, comme la réforme de la Chambre des communes ou 
l’institutionnalisation de la Conférence des premiers ministres, pourraient mieux 
servir les objectifs de la réforme.

Voici les arguments contre l’abolition:

• L’établissement d’un Sénat représentant de façon égale les trois régions qui 
composaient alors le Canada, fut une composante essentielle du pacte fédératif 
de 1867. Comme aujourd’hui, on jugeait alors indispensable qu’une fédération 
ait une deuxième chambre chargée de représenter les régions.

• La réforme du Sénat offre une excellente occasion d’accorder aux populations 
des provinces moins peuplées plus de poids au Parlement.

• Le Sénat a joué un rôle utile en révisant des lois et en approfondissant des 
questions d’intérêt public. Son abolition priverait le Parlement d’un apport 
valable.

Les arguments favorables au maintien du Sénat nous semblent l’emporter, et de 
loin, sur les autres. Les partisans de l’abolition d’ailleurs ne nous paraissent pas avoir les 
mêmes objectifs que le Comité. Ainsi, certains de ceux qui préconisent plutôt une 
réforme de la Chambre des communes se soucient beaucoup plus de corriger les 
déséquilibres de représentation des partis que d’améliorer la représentation 
parlementaire des provinces moins peuplées, point capital pour nous. Nous pensons 
aussi qu'il vaut mieux confier au Sénat la révision des lois et la tenue d’enquêtes, parce 
que l’esprit de parti y est ordinairement moins vif qu’aux Communes et parce que les 
sénateurs ont plus de temps à y consacrer.

Un Sénat nommé et néanmoins réformé

Nombre de témoins qui ont comparu devant le Comité estimaient qu’il fallait 
continuer à nommer les sénateurs, mais recommandaient, entre autres réformes, de 
changer le mode ou la durée des nominations. Plusieurs d’entre eux ont souscrit aux 
conclusions du Rapport Lamontagne à cet égard.
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